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Direction

Unité gestion de crise et transport

ARRÊTÉ N° 2020-21
A42 – Fermeture de la sortie N°4 Miribel-Jonage dans le sens Lyon-Genève

Le Préfet de l’Ain

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,  modifiée et  complétée par  la  loi  n°  82.623 du 22 juillet  1982 et  la  loi  83.8  du
7 janvier 1983 ;

VU le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes;

VU le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9 ;

VU l'arrêté  ministériel  en  date  du  24  novembre  1967  relative  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes, modifié par arrêtés successifs ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2019 portant délégation de signature de Gérard PERRIN,
directeur départemental des territoires ;

VU l’arrêté  du 27 mars 2020 portant  subdélégation de signature du directeur  départemental  des
territoires en matière de compétences générales ;

VU    l'arrêté du ministre des solidarités et de la santé du 09 mars 2020 portant diverses mesures
relatives à la lutte contre la propagation du COVID-19 ;

VU     l'arrêté du 16 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à
la lutte contre le COVID-19 ;

VU    l'arrêté du 19 mars 2020 complétant l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives
au COVID-19 ;

VU    l'arrêté inter-préfectoral N°DSPC-2020-05-13-001 du 13 mai 2020 réglementant l’accès du Grand
Parc Miribel-Jonage et aux berges du canal ;

CONSIDÉRANT  que les parcs et  jardins publics sont  utilisés pour se regrouper ou pour pratiquer
collectivement du sport ;

CONSIDÉRANT l'urgence à prendre des mesures pour limiter la propagation du virus ;

Direction départementale
des territoires
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CONSIDÉRANT  que l'accès au parc de Miribel-Jonage est  interdit  aux véhicules motorisés (hors
livraisons, agriculteurs et services techniques) ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

A R R E T E

Article 1     :  
L'arrêté préfectoral N°2020-11 du 26 mars 2020 réglementant la fermeture, sur l’autoroute A 42, de la
sortie N°4 Miribel-Jonage dans le sens Genève-Lyon est abrogé.

Article 2     :  
La sortie N°4 Miribel-Jonage de l'autoroute A42 est fermée dans le sens Lyon – Genève à compter du
13 mai  2020 jusqu’au 02 juin 2020.

Article 3 : 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces de
l’ordre.

Article 4 :
Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée
devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 5 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 6 : 
La présente décision peut faire l’objet,  dans le délai  de 2 mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon 184, rue Duguesclin à 69433 Lyon Cedex
03.  Le recours contentieux peut être déposé auprès des juridictions administratives sur l’application
internet  “Télérecours  citoyens”,  en  suivant  les  instructions  disponibles  sur  le  site :
"https://citoyens.telerecours.fr".

Article 7     :        
Le secrétaire général de la préfecture de l'Ain,
La préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l'égalité des chances
Le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain,
Le Directeur Régional Rhône APRR,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
au :
– directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
– au sous-directeur de la gestion et contrôle du réseau autoroutier concédé,
– directeur de la direction départementale du Rhône,
– directrice interdépartementale des routes Centre-Est,
– le président de la SEGAPAL,
– les maires de Jonage et Miribel.
                                                                                           

                                                                                            Fait à Bourg-en-Bresse, le 15 mai 2020

Le préfet,
Par délégation du préfet,
Le directeur départemental des territoires,
Pour le directeur départemental,
Le chef d’unité gestion de crise et transport

  SIGNE
                      

                                                         Georges WACRENIER
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 IA du 
Rhône 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le recteur de l’académie de Lyon 
 
 

Vu le code de l’éducation, et notamment les articles L111-1, L111-2 et L112-1 relatifs aux droits à l’éducation, l’article 
L211-1relatif aux compétences de l’Etat, l’article D 211-9 relatif à la carte scolaire du premier degré et l’article R222-19-3 
relatif aux compétences du recteur d’académie ; 

 
Après consultation du Comité Technique Spécial Départemental en date du 14 avril 2020 
Après consultation du Comité Technique Spécial Départemental en date du 22 avril 2020 
 
Après consultation du Conseil Départemental de l’Education Nationale en date du 24 avril 2020 
 
 

         ARRETE 
 

Article 1 : affectation, à compter du 1er septembre 2020, des emplois d’enseignants suivants :  
 

N° 
d’ordre 

Désignation de l’école 
Nombre 

d’emplois 
implantés 

Observations 

A - Ecoles élémentaires 

1 
Ecole élémentaire 
Arvières-en-Valromey 

1 Ouverture de la 2ème classe 

2 
Ecole élémentaire Les Lilas 
Bourg-en-Bresse 

1 Ouverture de la 8ème classe 

3 
Ecole élémentaire 
Curtafond 

1 Ouverture de la 4ème classe 

4 
Ecole élémentaire Henri Deschamps 
Miribel 

1 Ouverture de la 9ème classe 

5 
Ecole élémentaire Les Erables 
Peronnas 

1 Ouverture de la 11ème classe 

6 
Ecole élémentaire 
Polliat 

1 Ouverture de la 7ème classe 

7 
Ecole élémentaire Les Grands Chênes 
Prévessin-Moens 

1 Ouverture de la 9ème classe 

B - Ecoles primaires 

8 
Ecole primaire Alphonse Daudet 
Bourg-en-Bresse 

1 Ouverture de la 12ème classe 

9 
Ecole primaire 
Bourg-Saint-Christophe 

1 Ouverture de la 6ème classe 

10 
Ecole primaire 
Chaleins 

1 Ouverture de la 7ème classe 

11 
Ecole primaire 
Château-Gaillard 

1 Ouverture de la 11ème classe 

12 
Ecole primaire Guy de Maupassant 
Divonne-les-Bains 

1 Ouverture de la 14ème classe 

13 
Ecole primaire 
Saint-Jean-de-Thurigneux 

1 Ouverture de la 4ème classe 

14 
Ecole primaire Robert Doisneau 
Tramoyes 

1 Ouverture de la 8ème classe 
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C – Autres situations 

15 Unités locales d’inclusion scolaire (ULIS) 3 Lieux d’implantation à déterminer 

16 Circonscription ASH 1 Personne ressource autisme 

17 
Institut médico-éducatif Le Prélion 
Bourg-en-Bresse 

1 
Unité d’enseignement externalisée à 
l’école élémentaire de Lent 

18 
Institut d’éducation Motrice Le Coryphée 
Viriat 

0,25 Enseignement 

19 
Ecole élémentaire Turluru 
Plateau d’Hauteville 

0,5 
Unité pédagogique pour élèves 
allophones arrivants (UPE2A) 

20 
Ecole élémentaire Le Lion 
Saint-Genis-Pouilly 

1 

21 Circonscription d’Oyonnax 3 
Dédoublement des GS/CP/CE1  
en REP / REP+ 

 
 
 
 
Article 2 : retrait, à compter du 1er septembre 2020, des emplois d’enseignants suivants :  
 

N° 
d’ordre 

Désignation de l’école 
Nombre 

d’emplois retirés 
Observations 

A - Ecoles maternelles 

1 
Ecole maternelle Charles Robin 
Bourg-en-Bresse 

1 Fermeture de la 4ème classe 

2 
Ecole maternelle Les Dimes 
Bourg-en-Bresse 

1 Fermeture de la 5ème classe 

3 
Ecole maternelle  
Loyettes 

1 Fermeture de la 6ème classe 

4 
Ecole maternelle Saint Exupéry 
Saint-Maurice-de-Beynost 

1 Fermeture de la 7ème classe 

B - Ecoles élémentaires 

5 
Ecole élémentaire 
Montréal-la-Cluse 

1 Fermeture de la 10ème classe 

6 
Ecole élémentaire Les Gentianes 
Thoiry 

1 Fermeture de la 16ème classe 

C - Ecoles primaires 

7 
Ecole primaire Mairie 
Jassans-Riottier 

1 Fermeture de la 15ème classe 

8 
Ecole primaire Jean-Louis Aubert 
Nantua 

1 Fermeture de la 11ème classe 

D – Autres situations 

9 Circonscription de Bellegarde 1 

Dispositif «Plus de maîtres que de 
classes » 

10 Circonscription de Bourg 2 1 

11 Circonscription de Bresse 1 

12 Circonscription de Jassans 2 

13 
Ecole primaire Beluizon 
Trevoux 

0,5 
Unité pédagogique pour élèves 
allophones arrivants (UPE2A) 

14 
Ecole primaire La Bretonnière 
Prévessin-Moens 

0,5 
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Article 3 : autres mesures au 1er septembre 2020 
 

N° 
d’ordre 

Désignation de l’école Nombre d’emplois Observations 

A – Autres situations 

1 ERSH (circonscription ASH) 0,5 Mise à disposition de la MDPH 

2 TRZIL vacants 11 
Transformation en TR brigade 
départementale 

B – Fusions d’écoles 

3 
Ecole maternelle Terre d’Ain et école 
élémentaire d’application Terre d’Ain à 
Poncin 

 Fusion des deux écoles en une école 
primaire d’application à 9 classes. 

4 
Ecole maternelle Poyat et école 
élémentaire Poyat à Trevoux  Fusion des deux écoles en une école 

primaire à 12 classes (dont 1 ULIS) 
 
 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Ain est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 4 mai 2020 
 

 
   Pour la rectrice et par délégation, 
 
       L’inspectrice d’académie, 
directrice académique des services de      
 l’éducation nationale de l’Ain, 

 

 
  

                               Marilyne RÉMER 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

VOIES ET DELAIS DE RECOURS 
 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux ou hiérarchique, 
- soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas d’effet suspensif. 
Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, le délai pour 
former un recours contentieux est de 2 mois * : 
- à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ; 
- ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, en cas de décision implicite de rejet du recours gracieux ou 
hiérarchique.  
Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite – c’est-à-dire dans un délai de 4 
mois à compter de la notification de la présente décision – vous disposez à nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la notification de cette décision explicite 
pour former un recours contentieux. 
 
En cas de recours contentieux, vous pouvez saisir le tribunal administratif au moyen de l’application informatique « Télérecours  citoyens » accessible par le site  
Internet www.telerecours.fr  
 
* 4 mois pour les agents demeurant à l’étranger 
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ARRÊTE PRÉFECTORAL
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture des accès de plages, lacs et plans d’eau sur le département de

l’Ain

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 24 août 2016 portant nomination d’Arnaud COCHET en
tant que préfet de l’Ain ;

Vu  le  décret  n°  2020-545  du  11  mai  2020  prescrivant  les  mesures  générales  nécessaires  pour  faire  face  à
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire  ;

Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
Covid-19 ;

Vu l'avis du maire de la commune de Cessy en date du 12 mai 2020, 

Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré sur l’ensemble du territoire national par l’article 4 de la loi
n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 et prolongé par la loi n° 2020-
546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus Covid-19, le Premier ministre a, au II de l’article 7 du
décret n° 2020-545 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15
du  code  de  la  santé  publique,  interdit  l’accès  aux  plans  d’eau  et  aux  lacs  ;  que  toutefois,  par  les  mêmes
dispositions,  le  Premier  ministre  a  habilité  le  représentant  de  l’Etat  après  avis  du  maire,  à  accorder  une
autorisation d’accès à ces sites ;

Considérant que ces accès doivent se faire de manière à garantir l’application des mesures barrières mentionnées à
l’article 1 et à l’annexe du décret n° 2020-545 du 11 mai 2020 et dans la limite des règles posées à l’article 6 du
même décret, relative à la limitation à 10 personnes des rassemblements dans les lieux publics ;

Considérant l’urgence de la situation ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Gex ; 

ARRÊTE

Article 1er : L’accès à l 'étang situé sur la commune de Cessy est autorisé. 

Article 2 : Cette autorisation est strictement limitée aux activités de promenade et à la pêche depuis le bord.
Les rassemblements (barbecue, pique-nique...), sont interdits.
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Article 3 : Une copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 :  La  présente  dérogation  est  délivrée  à  titre  précaire,  et  peut  être  abrogée  à  tout  moment  si  les
circonstances locales l’exigent ou si les mesures sanitaires barrières et limitations de rassemblement ne sont pas
respectées. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication, conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, ou
de  manière  dématérialisée  via le  site  citoyenstelerecours.fr  selon  l'article  R.414-6  du  code  de  justice
administrative.

Article 6 : Le sous-préfet de l’arrondissement de Gex et de Nantua, le colonel, commandant du groupement
de gendarmerie départemental et le maire de la commune de CESSY sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Ain.

Fait à Gex, le 14 mai 2020

Le préfet,
Pour le préfet,

le sous-préfet de Gex et Nantua

signé 

Benoît HUBER
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